
  
Procès-verbal du Conseil Municipal 

Séance du 17 décembre 2024 
  

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-sept décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de SAINTE EULALIE EN ROYANS, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session 
ordinaire, sous la présidence de Monsieur Olivier TESTOUD, Maire. 

 
Date de convocation du Conseil Municipal : 09/12/2024. 
 
Présents : M. Olivier TESTOUD, Maire, M. Christophe BELLIER, M. Thierry ROMEY, Mme Nathalie 
CHABAL, Mme Emmanuelle BENISTAND-HECTOR, M. Franck WODARCZAK, Mme Victoria ROMEY. 
 
Absents : M. Jean-Pierre LACOUR, Mme Gersande VASSIEUX, M. Julien JARRAND-MARTIN, Mme Gaëlle 
CURTET, M. Damien MONNET, M. Jérémy BEAULIEU. 
 
Secrétaire de séance : Mme Nathalie CHABAL 
 

1. Approbation du procès-verbal précédent 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal précédent a été approuvé à l'unanimité. 
 

2. Délibérations 
 
Objet : Tarif de la redevance Consommation d’Eau Potable et de la redevance pour la performance 
des réseaux d’eau potable pour l’année 2025. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1, 
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 
d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 
performance des systèmes d'assainissement collectif, 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 
des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 
l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 
des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 
Vu la délibération n°2024-25 du 04 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Rhône-Méditerranée, portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine 
des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  
Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 
redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont 
remplacées à compter du 1er janvier 2025 par : 
 

- Une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

•  Le tarif est fixé par l’agence de l’eau à 0,43 €/m3 ;  



 
•  Le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 

• L’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de 

consommation). 

Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées 

si elles font l’objet d’un comptage spécifique. 

 

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances du 
service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon 
les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine 
domestique.  

 
- Et de deux redevances pour « performance des réseaux d’eau potable » d’une part et des 

« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics 

compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau à 0,05 €/m3 ; 

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable 

de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif 

de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public 

compétent au cours de l’année civile qui suit ; 

 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 

distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu 

et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ; 

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée a fixé le tarif de la redevance pour 
consommation d’eau à 0.43€ / m3 pour l’année 2025. 
Considérant que l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée a fixé le tarif de la redevance pour 
performance des réseaux d’eau potable à 0,05 €/m3 pour l’année 2025. 
Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la 
redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant 
pas prise en compte pour cette première année). 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des 
réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous 
la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, 

 



  
- Fixe à 0,01 € HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau 

potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à 

compter du 1er janvier 2025, 

- Autorise Monsieur Le Maire à signer tout document nécessaire à cette délibération. 

Objet : Tarif de la redevance des Systèmes d’Assainissement Collectif pour l’année 2025. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13,  
D213-48-35-2, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 
d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la 
performance des systèmes d'assainissement collectif, 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 
des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 
l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 
des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 
Vu la délibération n°2024-25 du 04 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Rhône-Méditerranée, portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine 
des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  
 
Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 
d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er 
janvier 2025 par : 
 

- Une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable 

(exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un 

comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public 

de distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les 

mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau 

d’origine domestique. 

 
-  Et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et 

« des systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  
 

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 
compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) 
qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau 0,01 € /m3 ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 
d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux 
usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement 
des eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  il égal au tarif de base 



 
multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de performance 
maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas d’abattement de 
la redevance).  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit ; 
 

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement 
collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance 
assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement. 
 

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée a fixé à 0,01 €HT par mètre cube le tarif de 
base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 ; 
Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la 
redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes 
d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année) ; 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de 
systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
Décide : 

- De fixer à 0,01 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance 

des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du 

service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube 

d'eau assainie, applicable à compter du 1er janvier 2025. 

Objet : Validation devis travaux Alp ’étude pour la création d’un réservoir AEP. 
 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le devis de l’entreprise Alp ’études pour les travaux de 
création d’un réservoir AEP à l’adresse 470, avenue du Vercors, 26190 Sainte Eulalie en Royans, pour 
un montant de 641 450.00€ HT.  
Il informe que des subventions seront également demandée auprès du Département de la Drôme et de 
l’Agence de l’eau.  
Il demande à l’assemblée d’émettre son avis et précise que si celui-ci est refusé il conviendra de faire 
un appel d’offre. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 

- Valide le devis de l’entreprise Alp ’étude, 
- Autorise Mr le Maire à effectuer les démarches de demandes de subventions, 
- Charge et autorise Mr le Maire à effectuer toute démarche et signer tous documents 

nécessaires à cette délibération. 
 
 
 
 
 
 



  
Questions diverses :  
 

- Achat d’une tondeuse pour Damien : devis à faire en janvier 
- Changement lampadaire pour de la LED : validation devis entreprise BELLIER-BENISTAND 
- Caméras de vidéosurveillance : devis + nouvelles installations + envoi à l’assurance 
- Lotissement les Portes du Vercors : reprise voirie. 
- Prévoir la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) : accord pour la présence d’un 

membre du SGC lors de la réunion 
- Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : commencement en début d’année 
- Départ Mme CURTET et Mr RETY de l’appartement communal 
- Payement en plusieurs fois pour les factures eau et assainissement : voir mise en place pour 

factures 2025 
- Salle des Associations : prévoir planning pour l’état des lieux 
- Signature chez le notaire de la vente des terrains à la Communauté de Commune pour la future 

ZA 
- Passage chez SFR pour le contrat fibre internet et communications de la mairie 
- TORPEDO : réunion avec la maison de santé le 16/12 

 
Séance levée à 21h05 
 
Le Maire,         La secrétaire, 
Olivier TESTOUD       Nathalie CHABAL 
          


